
Département de Meurthe et Moselle 
Arrondissement de Lunéville 

COMMUNE DE TANCONVILLE  
 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
20 janvier 2012 

_______________________________ 
 

OBJET : ACHAT ORDINATEUR ECOLE MATERNEL 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’acheter  un ordinateur à l’école maternel de CIREY 
SUR VEZOUZE. 
 
Une subvention de 700.00 € sera versée à l’école pour cet achat. 
 

OBJET :   HEURE SUPPLEMENTAIRE AGENT D’ENTRETIEN 
 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le temps de travail de l’agent d’entretien de la 
commune. 
Son contrat est toujours de deux heures par semaines. 
 

OBJET :   DEVIS MODIFICATION DES FONTAINES 
 
Le Conseil municipal décide avec deux absentions et 7 voix pour d’accepter le devis n° 013-04454  
de l’entreprise NITTING S.A.R.L. située 54450 AUTREPIERRE pour un montant HT de 10 597.95 
€. 

OBJET :   PRIX DE L’EAU 
 
Le conseil municipal municipal après avoir délibéré 
 
DECIDE 
 
- de porter le prix de vente du m3 d’eau à 1.03 € 
 
Ces tarifs sont applicables en 2012. 
 
 

OBJET : ACHAT TABLE RONDE SALLE POLYVALENTE 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’acheter 5 tables rondes pour la salle polyvalente. 
 
Cet achat sera réalisé seulement si la M.P.T. de TANCONVILLE participe au paiement. 
 
 

OBJET :   DEVIS ECLAIRAGE FONTAINES 
 
     Le conseil municipal décide à l’unanimité des présents d’accepter le devis n° 1467 de 
l’entreprise de monsieur RECEVEUR Raymond située 15 rue Joffre 54480 CIREY SUR 
VEZOUZE. 
 
Objet : Installation d’un projecteur dans la fontaine près de l’église 1371.09 €  HT 
 

OBJET : DEVIS SICLI 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des présents le devis de l’entreprise SICLI située 10 
avenue du centaure à 95800 CERGY PONTOISE. 
 
Objet : remplacement 4 extincteurs     384.19 € HT 



 
 

OBJET :   ORDURES MENAGERES SALLE POLYVALENTE 
 
     Le conseil municipal décide à l’unanimité des présents d’augmenter le prix de la salle    
polyvalente. 
 
    Le nouveau tarif à prendre en compte à compter du 20 janvier 2012 est  130.00 € 
 

OBJET :   VIEILLES FONTAINES 
 
Le conseil municipal décide à l’unanimité des présents de placer les fontaine qui seront changées 
prochainement comme suit : 
 

- Une dans le Square 
- Une devant chez monsieur Morel 

 
La 3ème et dernière fontaine sera mise en vente. 
Monsieur le maire fera les recherches nécessaires afin de fixer un prix. 
 
 
 

Joël MATHIEU 
Le maire, 


